
                                                                                                     ARRÊTÉPRIVATE 
 DE SUSPENSION  DE FONCTIONS

DE M …………………………….

GRADE …………………………..
Le Maire (ou le Président)  de ……………………………..,

Vu la loi n( 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 

Vu le code général de la fonction publique ,et notamment les articles L 531-1 à L 531-5 du code de la fonction publique

Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale (si fonctionnaire stagiaire) ;

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Considérant qu'il est reproché à M......................(grade)......................d'avoir commis une faute grave;

Considérant qu'il convient, pour ce motif, d'écarter temporairement de ses fonctions et dans l'intérêt du service M.........................................(grade).......................................
Considérant la saisine du Conseil de Discipline, demandée le ………………………...,
ARRETE

ARTICLE 1 :    

M ……………….. est suspendu(e) de ses fonctions à compter 
- de la date de notification du présent arrêté effectuée par lettre recommandé avec accusé réception.
Ou
-du …… (prévoir 2 semaines environ par rapport à l’envoi postal à notification).
Cette suspension durera tant qu’elle n’aura pas été levée expressément, étant précisé néanmoins qu’elle sera automatiquement levée au terme d’une durée de 4 mois, sauf si l’agent fait l’objet de poursuites pénale. 
Si, à l'expiration d'un délai de quatre mois, aucune décision n'a été prise par l'autorité ayant le pouvoir disciplinaire, le fonctionnaire qui ne fait pas l'objet de poursuites pénales est rétabli dans ses fonctions.
ARTICLE 2 :    Pendant cette période, M ……………………………………………….. bénéficiera de son traitement, de l'indemnité de résidence et du supplément familial de traitement (le cas échéant). Aucune prime ou indemnité ne lui sera versée.). Aucune prime ou indemnité ne lui sera versée.

ARTICLE 3 : Durant cette période de suspension, l’agent reste soumis à la réglementation relative aux cumuls d’activités telle qu’elle résulte des dispositions du code général de la fonction publique et du décret n°2020-69 susvisé. Il ne peut en principe exercer une quelconque activité professionnelle sauf exceptions prévues par la réglementation, sous peine de s’exposer à des sanctions.
ARTICLE 4 :   

Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général)  est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              






Fait à …………….. le ……………….







Le Maire (ou le Président)







NOM + Prénom et qualité du signataire







Cachet et signature

 Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................


Signature de l’agent :     
INFO POUR L’EMPLOYEUR – A RETIRER DU MODELE :
· Article L531-1 CFP
Le fonctionnaire, auteur d'une faute grave, qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations professionnelles ou d'une infraction de droit commun, peut être suspendu par l'autorité ayant pouvoir disciplinaire qui saisit, sans délai, le conseil de discipline.
Le fonctionnaire suspendu conserve son traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial de traitement. Sa situation doit être définitivement réglée dans le délai de quatre mois.

· Article L531-2 CFP
Si, à l'expiration du délai mentionné à l'article L. 531-1, aucune décision n'a été prise par l'autorité ayant le pouvoir disciplinaire, le fonctionnaire qui ne fait pas l'objet de poursuites pénales est rétabli dans ses fonctions.
Le fonctionnaire qui fait l'objet de poursuites pénales est également rétabli dans ses fonctions à l'expiration du même délai sauf si les mesures décidées par l'autorité judiciaire ou l'intérêt du service y font obstacle.

· Article L531-3 CFP
Lorsque, sur décision motivée, le fonctionnaire n'est pas rétabli dans ses fonctions, il peut être affecté provisoirement par l'autorité investie du pouvoir de nomination, sous réserve de l'intérêt du service, dans un emploi compatible avec les obligations du contrôle judiciaire auquel il est, le cas échéant, soumis.
A défaut, il peut être détaché d'office, à titre provisoire, dans un autre corps ou cadre d'emplois pour occuper un emploi compatible avec de telles obligations.
L'affectation provisoire ou le détachement provisoire prend fin lorsque la situation du fonctionnaire est définitivement réglée par l'administration ou lorsque l'évolution des poursuites pénales rend impossible sa prolongation.
Le magistrat ayant ordonné le contrôle judiciaire et le procureur de la République sont informés des mesures prises à l'égard du fonctionnaire.

· Article L531-4 CFP
Le fonctionnaire qui, en raison de poursuites pénales, n'est pas rétabli dans ses fonctions, affecté provisoirement ou détaché provisoirement dans un autre emploi peut subir une retenue, qui ne peut être supérieure à la moitié de la rémunération mentionnée au second alinéa de l'article L. 531-1.
Il continue, néanmoins, à percevoir la totalité des suppléments pour charges de famille.

· Article L531-5 CFP
En cas de non-lieu, relaxe, acquittement ou mise hors de cause, l'autorité hiérarchique procède au rétablissement dans ses fonctions du fonctionnaire.
Le décret n° 2016-1155 du 24 août 2016 détermine les modalités de la publicité du procès-verbal de rétablissement dans les fonctions, à savoir 

Article 1 
Lorsque le fonctionnaire qui a été suspendu en application de l'article 30 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée est réintégré dans ses fonctions à la suite d'une décision judiciaire de non-lieu, de relaxe, d'acquittement ou de mise hors de cause, l'autorité hiérarchique établit un procès-verbal visant le dernier alinéa de cet article et indiquant la date de rétablissement de l'intéressé dans ses fonctions.
Article 2 
Après accord de l'agent concerné, le procès-verbal est porté par l'administration, dans un délai d'un mois, par tout moyen approprié, notamment par voie d'affichage ou de façon dématérialisée, à la connaissance des agents en fonction dans les administrations, services ou établissements intéressés et des usagers, lorsque l'agent concerné occupe un emploi en contact avec le public

Procés-verbal de rétablissement de fonction

MODELE

VU les articles L 531-1 à L 531-5 du code de la fonction publique lesquels prévoient en autre que « en cas de non-lieu, relaxe, acquittement ou mise hors de cause, l'autorité hiérarchique procède au rétablissement dans ses fonctions du fonctionnaire ».

Considérant que M...................... (grade)...................... a été suspendu de ses fonctions, dans l'intérêt du service, depuis le …………………, par arrêté n°……………….. du ………………….

Considérant qu’aux termes des poursuites pénales M...................... (grade)...................... a été acquitté/mis hors de cause/relaxé/a bénéficié d’un non-lieu

Considérant que par arrêté du ……….. M...................... a été rétablit dans ses fonctions à compter du …..

Fait à …………….. le ……………….
Le Maire (ou le Président)
NOM + Prénom et qualité du signataire
Cachet et signature
Après accord de l'agent concerné, ce procès-verbal est porté par l'administration, dans un délai d'un mois, par tout moyen approprié, notamment par voie d'affichage ou de façon dématérialisée, à la connaissance des agents en fonction dans la structure employeur et des usagers, lorsque l'agent concerné occupe un emploi en contact avec le public.
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